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centaine d’hommes étaient déjà blessés, notamment le P. Enjel-
T;qUl ma;,cila,t 6n ,tête avec les sauva^ de ses missions. Denonville, Cal- 
lieres, Lavaltrie, quelques autres officiers, retenant leurs hommes prêts à se
ebanaer, les amènent au secours des combattants ; à la fin les indigènes alliés 

detaches tout autour de l’armée, débusquent les Tsonnontouans, les fusillent 
en arbre, les rejettent pas à pas sur leur village et les mettent en fuite 

es scenes de cannibalisme terminèrent cette sanglante escarmouche ; les sau
vages se ruerent sur les corps des ennemis tués ou blessés, les taillèrent en pièces 
e en firent sur-le-champ un terrible festin ; c’est ainsi qu’ils s’excitaient au 
courage et au mépris de leurs adversaires ” (6).

En 1690. lorsque sir William Phips vint mettre le siège devant Québec, 
M. de Frontenac depecha M. de Ramezay à M. de Callières, gouverneur de 
Montreal, pour lu, donner ordre de faire descendre les troupes et les milices. 
La levee des troupes et des habitants se fit si rapidement que trois jours plus 
tard le contingent de Montreal arrivait à Québec. Aucune des nombreuses 
relations du siege de Quebec ne nous dit que M. de Lavaltrie prit part à la 
glorieuse defense de la capitale. Nous avons toutefois le droit de présumer que 
l\l. de Lavaltrie était de la partie avec les braves miliciens d 

Le 12 novembre 1690, M. de Frontenac rendant 
Seignelay L levée du siège de Québec, écrivait :

panique ; une

d’arbre

e sa seigneurie, 
compte au ministre de

> vous envoie 1 état des officiers que j’ai remplacés depuis la réforme 
de 1 annee dermere ; comme je ne pouvais pas encore les connaître, je n’ai agi 
en cela que par les lumières que M. l’intendant m’en a données. Il avait jugé 
a propos, aussi bien que moi, qu’on trouvât des biais de 
ques marques d’honneur, et sans qu’il en coûtât rien 
avaient fort bien

contenter par ces quel- 
. au Roi, des personnes qui

servi dans les campagnes précédentes, et à qui M. de Denon- 
ville avait promis des récompenses, ce qui m’obligea d’ajouter quelq 
missions à celles qui étaient fixées de capitaines, lieutenants 
mées, mais ad honores seulement, dans l’espérance 
pas présentement ” (7).

Dans 1 état dont il est question ici nous voyons que M. de Lavaltrie rece
vait une commission de lieutenant, au lieu et place de M. de Louvigny fait 
capitaine réformé (8).
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